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EXi'OSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QURSTIOkS DCNT EST SAISI 
LB CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXPUclEN 

Additif 

Conformément ii l'article 11 du rsglemont int$rieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire &n6ral prEsente l'expoeé succinct suivant, 

La liste complète des questions dont le Conseil de 's&uritÉ est saisi figure 
dcns le document S/ll935, daté du 5 janvier 1976, et dans lea additifs pertinents. 
Au cours de la semaine qui s'est terminee le 24 avril 1976, le Conseil de sécurit6 
est intervenu au sujet de la question suivante : 

87. La situation a Ti,mor (voir 9/11593/Add.50, S/llS93/Add*51 et S/ll935/Add*15)* 

Le Conseil de sécuritd a poursuivi l'examen de la question de sa 1911&ne à sa 
1915&ne sbance, terries entre les 20 et 22 avril 1976. En plus des repr6sentants 
déjà invités, le Président a, avec l'agri?ment du Conseil, invité sur leur demande 
les reprksentmts de la Guinée, de la Malaisie et du Mozambique $ participer au 
d6bat sans droit de vote. 

A la 1913&ne &ance, le 21 avril, le représentant de la Guyane a présenté un 
projet de ksolution (S/12056) conjointement avec la Rcpublique-Unie de Tanzanie. 

A la 191@me 4ance, le 22 avril, le représentant du Japon a présenté un 
amendement (S/12C 1) au projet de risolution figutrent dans le document S/12056, 
qui consistait 2 remplacer, au paragraphe 2, le mot "du" par les mots "qui se 
trouvent encore dans le". 

A la même &ance, le Conseil a d'abord voté sur l'amendement du Japon 
W12057f. c t e amendement n'ayant pas obtenu la majoritk requise L8 voix pour, 
une voix contre (Benin) $ 5 abstentions (Guyane, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Suede et URSSl/, n'a donc pas été adopté. Un membre du Conseil (Chine) 
n'a pa3 participé au vote. 

Le Conseil de s&urité a ensuite voté sur le projet de r&olution (~/12056) 
et L'a adopt8 @solution 389 (19762/p, par 22 voix contre ebro, avwz 2 a&tentions 
(Japon et Etats-Unis dtA&rigw). Un membre du Conseil (Bénin) n'a pas participé 
aA vote. LQ dia~eitif dt3 la r6solution 389 (à976) m lit; comme wit : 
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1. Demande ;i tcw les Etats de reopeoter 19int&rit% territoriale du 
Timer o&.ental ainsi que la droit inali~naùlo de son peuple & l’auto- 
dhwmination, conformément S 16 rholution 1514 (XV) do l’Aw%nbl6e gbukle; 

? -. I&n- BU Gouvernement iadonéaicn de retirer mn8 plua tarder toutes 
se8 forcee du territoire; 

3. Prie le Secrétaire g&&ral de charger. Bon .reprGsentsnt spscial de 
pour8uivr~ miseion qui lui a été confige au paragraphe 5 de la xholution 
384 (19’75) du Conseil de s&xrité’et de continuer sec consult+tions avec 10s 
pa.rties intBressCen;’ 

4, Prie en outre le SecrGtaire général de suivre l’application de la 
prksente r&olution et de souunettro un rapport au Conseil de s&rit6 
aussitôt que possible; 

5. Demande 3 tous les Etat8 et à toutes les. autres parties intkeeeéee 
de coopbrer pleinement avec l\Orgsnisation des Nations Unies en vue doapporter 
une solution pecifiqde’$ la ai&ation exisknte et de faciliter la d6colw 
nisation du territoire; 

6, Décida de demeurer saisi de la sitUatiOne 


